




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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DROITS COUTUMIERS ET LOIS MODERNES : UNE RÉFLEXION 
PHILOSOPHIQUE SUR LES FEMMES ET LA GOUVERNANCE FONCIÈRE EN 

CÔTE D’IVOIRE. 

Résumé 

ASSAHON Ahou Anne-Nadège 

Université Alassane Ouattara, Bouaké, Côte d’Ivoire 

Philosophie Politique et Sociale 

En Côte d’Ivoire, la coexistence des droits coutumiers et des lois modernes crée une impasse 

normative qui limite l’accès des femmes à la terre, malgré une législation reconnaissant l’égalité 

des sexes. Selon l’Agence foncière rurale, seules 12 % des femmes étaient propriétaires de 

terres en 2021, ce qui reflète des inégalités structurelles enracinées, surtout en milieu rural. 

Cette étude pose la question suivante : quels cadres philosophiques et contextuels permettent 

d’analyser la place des femmes dans l’accès à la terre et ses implications pour la gouvernance 

foncière ? 

Elle mobilise une approche combinant analyse conceptuelle critique et enquête de terrain 

qualitative. Les théories de la justice distributive (Rawls), de la reconnaissance sociale 

(Honneth) et de la déconstruction des normes de genre (Beauvoir) éclairent les tensions entre 

normes coutumières et lois modernes. 

Des entretiens semi-directifs menés à Korhogo révèlent les effets économiques, sociaux et 

symboliques de l’exclusion foncière des femmes. La reconnaissance juridique des pratiques 

coutumières renforce paradoxalement leur marginalisation dans l’héritage et la gestion des 

terres. Cette situation compromet leur participation à la gouvernance locale et appelle une 

réforme structurelle pour une justice foncière inclusive. 

Mots-clés : Genre, Foncier, Gouvernance, Coutume, Egalité 

Abstract 

In Côte d’Ivoire, the coexistence of customary rights and modern laws creates a normative 

impasse that restricts women’s access to land, despite legislation recognizing gender equality. 

According to the Rural Land Agency, only 12% of women owned land in 2021, reflecting deep- 

rooted structural inequalities, particularly in rural areas. This study addresses the following 

question: which philosophical and contextual frameworks can help analyze women’s access to 

land and its implications for land governance? 
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It combines critical conceptual analysis with qualitative fieldwork. Theories of distributive 

justice (Rawls), social recognition (Honneth), and gender norm deconstruction (Beauvoir) shed 

light on the tensions between customary norms and modern laws. 

 
Semi-structured interviews conducted in Korhogo reveal the economic, social, and symbolic 

effects of women’s exclusion from land rights. The legal recognition of customary practices 

paradoxically reinforces their marginalization in inheritance and land management. This 

situation undermines their participation in local governance and calls for structural reforms to 

achieve inclusive land justice. 

 
Keywords : Gender, Land, Governance, Custom, Equality 

 

INTRODUCTION 

La terre, en Côte d’Ivoire, incarne bien plus qu’une ressource économique : elle est un 

lieu d’identité, de transmission symbolique et de pouvoir social. Bien qu’elles forment la 

majorité de la main-d’œuvre agricole, les femmes demeurent écartées des mécanismes de 

propriété foncière. Cette exclusion, régulièrement dénoncée, est confirmée par les chiffres 

officiels : en zone rurale, seules 12 % des Ivoiriennes sont propriétaires de terres (DPED, 2023, 

p. 26). 

Elle persiste du fait d’une articulation problématique entre droit moderne et normes 

coutumières. Si les lois modernes, comme la loi n° 64-379 du 7 octobre 1964 sur les successions 

ou la loi n° 98-750 du 23 décembre 1998 sur le foncier rural, proclament l’égalité entre les sexes, 

elles cohabitent néanmoins avec des pratiques coutumières qui perpétuent la domination 

masculine sur la terre. Ce dualisme juridique instaure une tension structurelle : les droits 

coutumiers, censés être encadrés par le droit moderne, sont non seulement tolérés mais parfois 

légitimés et institutionnalisés. Comme le souligne A.AKA Lamarche, « l’existence de fait de 

sources normatives concurrentes (principalement les coutumes locales) et l’application par les 

populations de ces coutumes remet très vraisemblablement en cause la toute-puissance du 

principe de légalité » (2019, p. 9). 

Ainsi, la reconnaissance de la coutume dans l’ordre juridique formel contribue à 

reproduire des mécanismes d’exclusion et révèle l’incapacité de la justice moderne à 

transformer réellement les inégalités. Dès lors, deux questions guident cette réflexion : quelles 

sont les conséquences de ce compromis pour les femmes et pour la justice moderne ? Et 

comment repenser l’accès des femmes à la terre quand la loi et la coutume se contredisent ? 
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Cette problématique engage une analyse critique du lien entre droit, mémoire et pouvoir. Le 

foncier, en tant que support de projection vers l’avenir, révèle un paradoxe : les femmes y 

travaillent, mais n’y inscrivent pas leur nom. La terre devient ainsi le miroir d’un ordre social 

qui continue d’effacer leur trace. 

En croisant une enquête de terrain menée à Korhogo et des lectures philosophiques de 

John Rawls, Axel Honneth et Simone de Beauvoir cette réflexion vise à dépasser une simple 

approche juridique du foncier. Il s’agit de questionner les conditions mêmes de la 

reconnaissance foncière et de proposer une lecture politique et philosophique de l’exclusion 

foncière des femmes en Afrique. Les données mobilisées proviennent d’observations de terrain 

et d’échanges qualitatifs réalisés auprès de groupements agricoles féminins de Korhogo en 

2023. Ces propos ont été synthétisés afin de restituer les représentations dominantes, sans 

reprendre mot à mot les entretiens. 

1. Le paradoxe foncier en Côte d’Ivoire

1.1 La reconnaissance juridique des droits coutumiers

La loi n°98-750 du 23 décembre 1998 sur le foncier rural prévoit que les droits 

coutumiers existants peuvent être reconnus et convertis en certificats fonciers. Cette disposition, 

pensée comme un pont entre tradition et modernité, vise à stabiliser les régimes fonciers en les 

formalisant progressivement. En théorie, elle marque une avancée vers une sécurisation des 

droits pour toutes et tous. Mais en pratique, elle institue un paradoxe juridique majeur : en 

légitimant les normes coutumières sans en interroger les fondements, l’État entérine des 

pratiques fondées sur des rapports de pouvoir inégalitaires, notamment envers les femmes. 

En conférant une reconnaissance formelle à ces pratiques, le droit renforce ce qu’il est 

censé combattre. Comme le soutient A. Honneth, « le droit ne représente qu’une des formes de 

reconnaissance intersubjective ; il ne peut assurer à lui seul la totalité des conditions d’une vie 

digne de ce nom » (2000, p. 171). Ce décalage entre reconnaissance juridique et reconnaissance 

sociale est au cœur de la marginalisation des femmes dans le domaine foncier. L’octroi d’un 

cadre légal aux pratiques coutumières ne change pas la perception sociale qui continue de les 

exclure de l’héritage et de la gestion des terres. 

1.2 Une exclusion légalisée sous couvert d’harmonisation 

En tolérant les règles coutumières au sein du dispositif légal, l’État participe à une 

harmonisation formelle qui n’est pas synonyme d’équité. Bien au contraire, cette coexistence 

des normes crée un espace flou où les rapports de pouvoir locaux dictent l’accès réel à la terre. 
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Les mécanismes de succession, par exemple, continuent d’exclure les femmes au nom des 

traditions que nul ne questionne juridiquement. 

Ainsi, la loi devient le support d’une exclusion différée : elle proclame l’égalité, mais sa 

mise en œuvre est conditionnée par des structures sociales où persistent des rapports de genre 

inégalitaires. Ce paradoxe fait du foncier un champ d’expérimentation du pouvoir, où les droits 

se transforment en privilèges ou en refus, selon qu’ils sont revendiqués par des hommes ou par 

des femmes 

La tentative d’harmonisation entre la loi étatique et les coutumes locales aboutit à une 

mise en forme juridique de l’exclusion. Les hommes sont reconnus comme titulaires de droits 

fonciers légitimes, tandis que les femmes demeurent des usagères tolérées. Ce processus 

institutionnalise une reconnaissance inégalitaire : l’égalité affirmée par les textes se heurte à des 

coutumes qui, dans la pratique, maintiennent l’invisibilisation des femmes dans la gestion 

foncière 

C’est dans cette perspective que A. Honneth (2005, p.133) soutient que chaque sujet 

humain est fondamentalement dépendant du contexte de l’échange social organisé selon les 

principes normatifs de la reconnaissance réciproque et la disparition de ces relations de 

reconnaissance débouche sur des expériences de mépris et d’humiliation. Or, dans le cas du 

foncier rural, les femmes ne sont ni reconnues comme propriétaires, ni comme héritières 

légitimes. Le droit moderne échoue alors à produire une reconnaissance réciproque et se 

contente d’officialiser des déséquilibres sociaux. 

Le compromis entre coutume et légalité engendre une justice qui perpétue l’exclusion 

des femmes. Pour le dire autrement, il stabilise une injustice structurelle. À ce propos, L. 

Foisneau (2014, p. 8), résumant la pensée de Rawlsienne, rappelle que les inégalités 

économiques et sociales ne sont justifiables que si elles sont organisées de manière à bénéficier 

aux membres les plus désavantagés de la société. Or, ici, c’est l’inverse qui se produit : la 

reconnaissance coutumière consacre le privilège des groupes dominants et ignore les femmes, 

pourtant parmi les plus précaires. Cette situation rend impératif un réexamen philosophique du 

cadre foncier ivoirien, à l’aune de la justice comme équité et des principes normatifs de 

reconnaissance. 

Ce constat d’exclusion contraste avec la législation ivoirienne, qui affirme pourtant 

clairement le principe d’égalité. Plusieurs textes juridiques proclament en effet l’égalité entre 

les sexes en matière de succession, de famille et de propriété. La Constitution ivoirienne du 8 

novembre 2016 consacre à son article 36 le principe d’égalité entre les hommes et les femmes. 

La loi n° 64-379 du 7 octobre 1964 sur les successions garantit l’égalité entre les enfants et 
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reconnaît un droit d’héritage à l’épouse1. Le Code de la famille adopté en 2019 par la loi n° 

2019-573 du 26 juin 2019 a remplacé la loi de 1964 sur les successions afin d’actualiser et 

moderniser le droit successoral ivoirien, en tenant compte de l’évolution de la société2. Enfin, la 

loi n° 98-750 du 23 décembre 1998 relative au domaine foncier rural établit que l’accès à la 

propriété foncière est ouvert sans distinction de sexe. Pourtant, selon P. Yao (2020), un 

antagonisme persistant oppose le droit étatique et le droit coutumier : dans la plupart des 

traditions, seul l’homme est reconnu héritier, tandis que la femme, appelée à rejoindre une autre 

famille par le mariage, est tenue à l’écart de l’héritage paternel. En Côte d’Ivoire, cette 

contradiction maintient les femmes dans un statut d’usagères tolérées, confirmant que l’égalité 

proclamée par la loi se heurte à la force de la coutume. 

Malheureusement ces textes peinent à produire des effets concrets. Le droit positif 

coexiste avec une reconnaissance juridique des pratiques coutumières, notamment dans la loi 

foncière. Celle-ci qui permet aux communautés rurales de gérer collectivement les terres selon 

leurs traditions. Ce compromis légal affaiblit l’universalité des droits. En validant implicitement 

la prééminence masculine dans la gestion coutumière du foncier, l’État tolère une forme de 

ségrégation juridique. 

L’écart entre les textes de loi et leur application réelle révèle ainsi l’insuffisance d’une 

approche purement normative. Il ne suffit pas que les femmes aient le droit de posséder la terre 

faut-il encore qu’elles puissent le revendiquer sans entrave, le faire reconnaître sans 

contestation, et en tirer les moyens d’une existence autonome. 

2. Réalités de terrain et mécanismes d’exclusion

2.1 L’héritage d’un système foncier patriarcal : exclusion par tradition, invisibilisation

des femmes

L’accès des femmes à la terre en Côte d’Ivoire demeure profondément conditionné par 

un ordre social hérité du patriarcat traditionnel, fortement ancré dans les normes coutumières. 

Ces normes, encore dominantes dans les zones rurales, dessinent une architecture du pouvoir 

foncier où les femmes ne sont ni absentes par hasard, ni oubliées par négligence, mais 

systématiquement exclues par principe. 

1 République de Côte d’Ivoire, Loi n° 64-379 du 7 octobre 1964 relative aux successions, Journal Officiel de la 

République de Côte d’Ivoire. 
2 République de Côte d’Ivoire, Loi n° 2019-573 du 26 juin 2019 portant Code des successions, Journal Officiel. 



 
1076 

Pour les besoins de cet article, une enquête qualitative conduite auprès des groupements 

agricoles de Korhogo (Katana, Navougossoro et Founigué) a mis en évidence une réalité 

frappante : la grande majorité des femmes travaillent la terre sans aucun document légal, ni 

certificat foncier, ni titre de propriété. Leur accès repose uniquement sur des arrangements 

informels et précaires, le plus souvent verbaux, conclus avec des figures d’autorité coutumière 

(chefs de village, tuteurs masculins, anciens du lignage). Seule la présidente d’un groupement 

dispose de documents officiels, après avoir payé personnellement la terre qu’elle exploite. Cette 

précarité juridique empêche les autres femmes de sécuriser leur production, d’investir dans des 

cultures de rente et d’accéder aux services financiers (crédits agricoles, subventions, 

formations). 

Le plus troublant est que bon nombre de ces femmes ne revendiquent même pas un droit 

à la terre. L’enquête révèle une intériorisation profonde de l’exclusion, traduite dans des phrases 

comme : « Je ne peux pas demander une terre, ça ne se fait pas ici », ou encore « Ce n’est pas 

notre rôle, la terre est pour les hommes. » Ce refus d’énonciation du droit illustre ce que P. 

Bourdieu désigne comme la violence symbolique, c’est-à-dire une domination acceptée comme 

légitime par ceux-là mêmes qui la subissent (1998, p. 12). L’exclusion foncière se rejoue ainsi à 

la fois dans le réel (les faits) et dans l’imaginaire (les représentations). 

À la racine de cette situation se trouve un modèle foncier lignager, où la terre est pensée 

comme un bien collectif appartenant au groupe familial élargi. Ce bien est géré selon une 

logique patriarcale où la succession se fait exclusivement de père en fils. Dans cette conception, 

l’enjeu implicite n’est pas seulement que la femme accède à la propriété, mais surtout la crainte 

qu’elle transmette la terre à une lignée extérieure au groupe familial. L’idée que la terre “quitte” 

la famille par la femme est souvent évoquée dans les entretiens comme une catastrophe à éviter 

à tout prix. C’est cette logique qui fonde le refus de transmission foncière féminine. La terre 

devient ici un objet de mémoire virile, transmis entre hommes, garant de la continuité du nom, 

du pouvoir et de l’histoire familiale. À ce propos, S. De Beauvoir (1990, p. 528) écrivait déjà 

dans Le Deuxième Sexe : « On ne naît pas femme : on le devient ». Et dans cet espace foncier, le 

devenir-femme passe précisément par l’éloignement de la terre. Être femme, c’est être celle qui 

ne possède pas, qui n’hérite pas, qui ne décide pas. 

C’est ce que souligne également A. Honneth (2005, p. 133) lorsqu’il affirme que « 

chaque sujet humain est (...) fondamentalement dépendant du contexte de l’échange social 

organisé selon les principes normatifs de la reconnaissance réciproque ». Or, dans le foncier 

rural ivoirien, les femmes sont privées de cette reconnaissance, donc de leur dignité politique. 
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Cette organisation produit des inégalités intergénérationnelles profondes. Une fille née 

dans un tel système hérite de la même précarité que sa mère. Elle grandit avec l’idée qu’elle n’a 

pas droit à la terre, qu’elle ne peut pas signer de contrat, qu’elle doit quémander auprès de son 

frère ou de son oncle. Cette transmission de l’exclusion ne repose pas seulement sur une 

inégalité de ressources, mais sur une éducation au renoncement. Les femmes ne sont pas 

seulement privées de terres : elles sont privées de la possibilité de penser la terre comme un 

droit. 

La législation ivoirienne contemporaine tente pourtant d’introduire une égalité formelle 

entre hommes et femmes, mais dans les faits, la coexistence entre droit moderne et coutume 

aboutit à un compromis bancal. Le droit formel proclame l’égalité, mais délègue l’application à 

des structures sociales profondément inégalitaires. 

Il est donc nécessaire de repenser le foncier rural à la lumière de la philosophie politique. 

L’enjeu n’est pas seulement technique ou juridique. C’est un enjeu éthique et épistémique : 

redonner aux femmes leur place comme sujets de droit, leur permettre d’être actrices de la 

transmission, de la mémoire et de la décision. Ce travail de réparation ne passe pas uniquement 

par la loi, mais par une refondation symbolique : reconnaître que la terre, en Afrique, n’est pas 

seulement une ressource ; c’est un lieu de pouvoir, de mémoire et de dignité. Et que priver les 

femmes de ce lieu revient à les priver d’histoire. 

2.2 Perceptions culturelles et reproduction symbolique de l’exclusion 

L’exclusion foncière des femmes en Côte d’Ivoire ne se réduit pas à un simple 

déséquilibre d’accès à une ressource. Elle est enracinée dans un système culturel de 

représentations, de normes sociales et de pratiques intériorisées qui façonnent les identités de 

genre dès le plus jeune âge. Ce que les femmes pensent pouvoir revendiquer, ce que la 

communauté attend d’elles, ce que la terre représente dans l’imaginaire collectif : tout concourt 

à construire la terre comme un territoire masculin. Les femmes y sont présentes, mais non 

propriétaires ; actives, mais non légitimes. 

Dans de nombreuses localités rurales, les femmes sont assignées à des rôles précis : elles 

cultivent les vivriers, assurent la sécurité alimentaire du foyer, et soutiennent économiquement 

les exploitations familiales. Pourtant, elles demeurent absentes des circuits décisionnels liés à la 

gestion des terres et des récoltes. Leur fonction est pensée comme un soutien, jamais comme un 

commandement. 
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Cette invisibilité dans la sphère du pouvoir foncier s’appuie sur des stéréotypes 

persistants. La femme est perçue comme passagère dans la lignée : elle va se marier, partir, 

changer de nom, peut-être transmettre des terres à des enfants d’un autre clan. À ce titre, lui 

attribuer des droits sur la terre serait perçu comme un danger pour la cohésion lignagère. Ce 

mythe de la femme instable ou risquée structure une politique de la méfiance, où toute volonté 

féminine de posséder la terre est regardée avec suspicion. 

Derrière cette répartition culturelle des rôles se cache une construction sociale du genre 

profondément ancrée. J. Butler, rappelle que « le genre est une performance, une répétition 

d’actes et de discours qui créent l’illusion d’une nature » (2005, p. 57). Dans les campagnes 

ivoiriennes, cette performance se rejoue chaque jour. Dès son plus jeune âge, la fille apprend à 

respecter les anciens et à ne pas revendiquer, intériorisant ainsi une posture de retrait. Devenue 

épouse, elle s’efface devant les décisions de son mari, reproduisant ce rapport d’infériorité. 

Même veuve, lorsqu’elle demeure sur la terre de son défunt époux, elle n’en est plus que la 

gardienne, sans pouvoir véritable de décision. L’exclusion se trouve ainsi produite et reproduite 

par ces gestes et attitudes quotidiens. 

Cette division genrée se traduit également dans le travail agricole. Les femmes sont 

cantonnées aux cultures vivrières peu rentables, tandis que les hommes contrôlent les cultures 

de rente, considérées comme plus prestigieuses et plus lucratives (Koné et Ibo, 2009). 

De plus, l’exclusion foncière entraîne une exclusion politique. En l’absence de droits 

fonciers reconnus, les femmes sont souvent absentes des comités villageois, des réunions 

foncières et des espaces de médiation. Leur parole est perçue comme non pertinente dans les 

décisions stratégiques. J. Butler, affirme que « le genre est l’effet d’une stylisation du corps. Il 

ne s’agit pas d’un état, mais d’une répétition d’actes qui, à travers leur ritualisation, produisent 

l’apparence d’une substance naturelle » (2005, p. 68). 

Enfin, cette exclusion s’accompagne d’un processus d’intériorisation. Nombreuses sont 

les femmes qui acceptent leur position en affirmant qu’il en a toujours été ainsi, ou qu’une 

femme ne peut pas parler foncier. Ce processus, que Paulo Freire qualifierait d’« oppression 

intériorisée »3, transforme les victimes en gardiennes involontaires du système. Les normes 

sociales deviennent des évidences, les inégalités, des fatalités. 

Il devient dès lors indispensable de promouvoir une éducation foncière critique, dès les 

programmes scolaires, dans les espaces communautaires, et à travers des actions de 

sensibilisation féministes. La terre doit être pensée comme un bien commun, non comme    un 
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patrimoine masculin. L’inclusion foncière est aussi une bataille pour la transformation des 

représentations collectives. Sans cela, les lois resteront des promesses non tenues, et les 

femmes, des travailleuses invisibles sur une terre qu’elles font vivre, mais qui ne leur appartient 

jamais. 

3. Lecture philosophique des inégalités foncières

3.1 Rawls : l’injustice foncière comme iniquité structurelle

J.Rawls pose deux piliers fondamentaux de la justice sociale : l’égalité des libertés

fondamentales pour tous et l’organisation des inégalités sociales de façon à favoriser les plus 

désavantagés. Ces principes visent à garantir une société équitable, fondée non pas sur des 

privilèges hérités, mais sur la rationalité morale et l’impartialité. Or, le régime foncier en Côte 

d’Ivoire, tel qu’il se manifeste dans les pratiques coutumières rurales, s’inscrit en faux contre 

cette visée d’équité. En effet, comme l’illustrent les témoignages recueillis dans le cadre de 

l’enquête qualitative menée à Korhogo, la majorité des femmes n’ont ni titre, ni sécurité 

juridique. Elles accèdent à la terre uniquement à travers des arrangements informels, souvent 

révocables, passés avec des hommes du lignage ou des chefs coutumiers. Ces femmes ne sont 

pas seulement désavantagées. Elles sont exclues du système foncier sur la base d’un critère 

qu’elles ne peuvent modifier, leur sexe. 

Loin d’être le fruit d’une négligence administrative, l’inégalité foncière en Côte d’Ivoire 

résulte d’un système consolidé où les droits sur la terre sont distribués selon des critères de 

genre implicites. Les femmes, en particulier en milieu rural, sont exclues non seulement des 

titres de propriété, mais aussi des mécanismes de décision liés à la gestion et à la transmission 

des terres. Ce déséquilibre ne profite en rien aux plus. Ce déséquilibre ne profite en rien aux plus 

défavorisés. Il les marginalise davantage. Un témoignage recueilli lors de notre enquête 

l’exprime clairement en ces mots :« En vrai, c’est l’homme qui hérite des terres, pourtant ce sont 

les femmes qui travaillent la terre. Les terres portent leurs noms, pas les nôtres ». 

Ce décalage profond entre usage effectif et reconnaissance juridique démontre 

l’injustice structurelle que Rawls appelle à réformer. Cette inégalité se double d’un discours 

coutumier paradoxal : on justifie l’exclusion des femmes par leur supposée fragilité physique, 

arguant que si elles devenaient propriétaires, leurs maris leur reprendraient les terres. C’est une 

manière détournée de maintenir l’appropriation masculine, en naturalisant une dépossession 

institutionnelle. Reprenant à son compte un concept de J. Rawls, L. Foisneau rappelle que, dans le 

cadre de la position originelle, les principes de justice sont choisis non pas à la majorité mais à 
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l’unanimité, (2014, p. 4). Foisneau reprenant à son compte une affirmation rawlsienne, référence fait au 

concept du voile d’ignorance, défend l’idée selon laquelle une société juste est celle que l’on accepterait 

de rejoindre sans savoir à l’avance « quelle position sociale, économique ou sexuelle (on) y occuperait » 

(2014, p. 68). 

Dans cette perspective, aucun décideur équitable ne choisirait un ordre foncier excluant 

structurellement les femmes, car cela représenterait un risque inacceptable d’injustice pour soi- 

même, « il ne suffit pas, pour qu’une loi soit juste, qu’elle ait été adoptée à la majorité par une 

assemblée autorisée ; il faut, en outre, qu’elle soit conforme à des principes de justice (…) 

choisis (…) dans le cadre d’une procédure idéale » (L. Foisneau, 2014, p. 4). Dès lors, le recours 

aux justifications coutumières ne saurait masquer une réalité institutionnelle injuste que seule 

une réforme en profondeur, pensée depuis une position d’équité, permettrait de dépasser. 

Aussi, faut-il noter que cette exclusion n’est pas seulement juridique. Elle se mue en 

violences symboliques, voire physiques, dès lors qu’une femme tente de réclamer une parcelle 

ou de défendre son droit d’usage. Une autre femme confie : « Nous sommes regroupées en 

groupement et avons sollicité des terres aux chefs du village ; ce fut le cas pour notre 

groupement, mais le chef étant décédé, ses neveux nous ont arraché les terres pour les lotir ». 

Cette situation montre combien les garanties juridiques formelles restent inopérantes sans 

leviers de protection effectifs. Les femmes sont contraintes de s’accommoder de contrats oraux 

précaires, qui les maintiennent dans une vulnérabilité foncière constante, à rebours des principes 

rawlsiens. Selon Rawls, les inégalités ne sont justifiables que si elles bénéficient aux plus 

vulnérables. 

En Côte d’Ivoire, la situation est inverse : les structures foncières coutumières renforcent 

la domination des groupes déjà privilégiés, les hommes, souvent les aînés ou chefs de famille, 

tout en maintenant les femmes dans une précarité légalisée. La coutume, lorsqu’elle est tolérée 

sans mécanismes correcteurs par le droit étatique, contribue à maintenir les inégalités existantes. 

Cette inégalité structurelle est aggravée par l’absence de dispositifs compensatoires, tels que des 

quotas d’accès au foncier ou des mécanismes effectifs de sécurisation des droits des femmes 

rurales. 

Dans cette perspective, le régime foncier actuel n’est pas simplement inadapté : il est 

fondamentalement injuste. Il ne reconnaît pas les femmes comme sujets de droit à part entière, 

ni ne compense leur exclusion par des mécanismes distributifs. C’est ce que Rawls qualifierait 

d’iniquité structurelle : un système où les inégalités ne sont ni nécessaires ni justifiables, mais 

simplement perpétuées. 
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3.2 Honneth : le refus de reconnaissance comme violence institutionnelle 

Dans La lutte pour la reconnaissance, A. Honneth identifie trois formes de 

reconnaissance indispensables à la réalisation de soi : l’amour (dans la sphère privée), le droit 

(dans la sphère juridique) et la solidarité (dans la sphère sociale). Or, les femmes rurales 

ivoiriennes sont privées des deux dernières. Elles ne sont ni reconnues comme sujets juridiques 

à part entière, car elles n’ont pas accès à la propriété foncière, ni valorisées pour leur 

contribution sociale à l’agriculture, à la sécurité alimentaire ou à la préservation des ressources 

communautaires. 

Leur exclusion du régime foncier n’est donc pas seulement économique ; elle constitue 

un déni de reconnaissance, un effacement symbolique et social. A. Honneth rappelle, en effet 

que « seul celui qui est reconnu peut-être en mesure de se reconnaître lui-même » (2000, p. 174). 

L’absence de reconnaissance produit une intériorisation de l’infériorité, un effacement 

identitaire parfois difficilement réversible. Une enquêtée confie à ce sujet : « Chez nous, en pays 

sénoufo, une femme ne peut pas être propriétaire de terre. Il y a des conditions : si dans toute ta 

famille il n’y a pas d’homme et que tu es la seule fille, la terre de ton père te revient. Ce sont des 

cas de force majeure, et ces cas ne se présentent pas souvent ». 

Cette reconnaissance conditionnelle consacre une citoyenneté à deux vitesses : les 

femmes sont tolérées sur la terre, mais pas reconnues comme actrices légitimes de la propriété. 

En instaurant cette reconnaissance à géométrie variable, le régime foncier reproduit une 

hiérarchie symbolique où les femmes restent des figures marginales dans le système de droits. 

Ce statut précaire affecte leur capacité à se projeter comme sujets sociaux autonomes, capables 

de transmettre, de planifier ou d’investir. Certaines expliquent : « À défaut d’hériter, les familles 

nous cèdent des terres à cultiver ou nous les louons ». 

Ce statut d’usagère temporaire empêche toute stabilité foncière, tout projet économique 

durable, et alimente un sentiment d’insécurité foncière chronique. Il en résulte une précarité qui 

se transmet d’une génération à l’autre, perpétuant ainsi les cycles d’invisibilisation des femmes 

et de dépendance. En refusant aux femmes cette reconnaissance pleine et entière, les structures 

foncières en place déploient une violence institutionnelle silencieuse mais constante. Il ne s’agit 

pas de brutalité visible, mais d’un processus continu de disqualification, où les femmes sont 

maintenues à la périphérie des droits, malgré leur rôle central dans l’exploitation et la gestion 

des terres. 

L’enjeu foncier devient alors un révélateur d’une injustice relationnelle profonde, où le 

refus de reconnaissance équivaut à une mise à l’écart de la citoyenneté réelle, tant juridique 
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qu’existentielle. Comme en témoigne cette affirmation : « ce qu’il y a de juste ou de bon dans 

une société se mesure à sa capacité à assurer les conditions de la reconnaissance réciproque » 

(A. Honneth, 2000, p. 269). 

 

3.3. De Beauvoir : la coutume comme dispositif d’assignation 

La coutume foncière, en Côte d’Ivoire, ne se limite pas à une régulation pratique des 

terres ; elle agit comme un dispositif d’assignation qui enferme les femmes dans des rôles 

sociaux prédéfinis. Dans Le Deuxième Sexe, il est montré que les femmes sont historiquement 

construites comme « l’Autre » : un être en situation de dépendance, défini non par essence mais 

par la place que lui assigne le regard masculin dans un monde façonné par et pour les hommes 

(S. De Beauvoir, 1949, p. 69). 

L’ordre coutumier foncier incarne directement cette asymétrie. Il inscrit dans les 

pratiques rurales une hiérarchisation des sexes où la terre, en tant que symbole de pouvoir, de 

transmission et de citoyenneté foncière, est monopolisée par les hommes. La célèbre formule, « 

On ne naît pas femme : on le devient », prend ici une résonance particulière (S. De Beauvoir, 

1949, p. 13). Devenir femme, dans certaines zones rurales ivoiriennes, c’est apprendre à ne pas 

hériter, à ne pas posséder et à ne pas transmettre. C’est intérioriser que l’autorité sur la terre 

appartient à d’autres. La coutume fonctionne alors comme une technologie sociale de 

l’assignation, qui relègue les femmes à l’usage sans reconnaissance du droit, les maintenant 

hors de la sphère du politique. 

Il est également rappelé que « ce qu’est la femme ne vient pas d’une essence qui lui 

préexiste, mais de la façon dont elle vit dans le monde » (S. De Beauvoir, 1949, p. 69). Cette 

perspective déconstruit les courants philosophiques qui ont figé les femmes dans des rôles 

secondaires. C’est là tout l’intérêt du concept de situation : la femme est historiquement située 

dans un rapport de domination, mais elle peut exercer sa liberté contre cette assignation. 

Cette logique coutumière s’inscrit dans un héritage philosophique ancien, nourri par des 

visions essentialistes de la femme. Depuis l’Antiquité, plusieurs penseurs ont contribué à 

naturaliser son infériorité. Dans La Politique, elle est définie comme un homme inachevé, 

marqué par un déficit de raison et voué à la dépendance (Aristote, 2000). Dans ses traités 

médicaux, elle est associée à la passivité biologique et à l’imperfection anatomique. Plus tard, la 

perspective est radicalisée par l’affirmation suivante : « les femmes sont le sexus sequior, le 

sexe second à tous égards, fait pour se tenir à l’écart et au second plan » (Schopenhauer, 2013, 

pp. 13-14). Ces représentations essentialistes nourrissent une longue histoire de dévalorisation 

du féminin, reprise et renforcée par les pratiques coutumières. 
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Face à cet héritage, il est démontré que l’infériorité féminine n’est pas un destin naturel 

mais le produit d’une construction sociale et historique (S. de Beauvoir, 1949). En mobilisant la 

notion de situation, l’autrice met en évidence que si les femmes sont historiquement placées 

dans un rapport de domination, elles disposent aussi d’une liberté capable de contester et de 

transformer cette assignation. 

3.4. Spivak : domination épistémique et invisibilité des femmes rurales 

La notion de subalterne, initialement développée par A. Gramsci dans sa réflexion sur 

les classes dominées, a été reprise et retravaillée par G. C. Spivak. Elle renvoie à des groupes 

sociaux historiquement marginalisés, dont la fragmentation et la dépendance structurelle 

limitent la capacité à se représenter eux-mêmes dans l’espace public et politique. 

Dans son essai devenu canonique, Can the Subaltern Speak?, G. C. Spivak interroge la 

possibilité même, pour les subalternes, de parler et d’être entendus. La question Can the 

subaltern speak? n’est pas purement rhétorique : elle met en lumière les rapports de pouvoir qui 

structurent la production du savoir et les modalités de représentation des dominés. Comme elle 

le souligne, « the subaltern cannot speak » (G. C. Spivak, 1988, p. 104), car leur parole est 

systématiquement filtrée ou réduite au silence par le discours hégémonique. 

Cette analyse trouve une résonance particulière dans le contexte ivoirien. Les femmes 

rurales, bien qu’elles constituent une part essentielle de la main-d’œuvre agricole, sont souvent 

cantonnées à des rôles productifs sans pouvoir décisionnel, privées de droits fonciers et exclues 

des sphères politiques locales. Lorsqu’elles sont intégrées à des dispositifs de consultation ou de 

développement, elles ne sont généralement pas reconnues comme productrices de savoir, ni 

considérées comme des actrices politiques à part entière. Leurs voix peuvent être sollicitées, 

mais elles demeurent rarement audibles dans les espaces où se décident les orientations 

foncières et agricoles. 

4. Vers une gouvernance foncière inclusive

4.1 Réaffirmer la primauté du droit égalitaire

La coexistence du droit moderne et des coutumes patriarcales, lorsqu’elle est maintenue 

sans hiérarchisation claire, neutralise les principes d’égalité et rend la justice inopérante pour les 

femmes. Il devient alors impératif de réaffirmer la primauté du droit égalitaire dans toutes les 

décisions relatives au foncier rural. Cela ne suppose pas de nier les pratiques locales, mais de les 

confronter systématiquement aux principes fondamentaux de justice. A la verité, « La justice est 
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la première vertu des institutions sociales » (J. Rawls, 1997, p. 29). En d’autres termes, une 

institution, qu’elle soit coutumière ou moderne, perd sa légitimité dès lors qu’elle tolère 

l’injustice. 

Or, cette exigence se heurte à une construction patriarcale ancienne, qui structure encore 

aujourd’hui les représentations sociales. I. Jablonka parle à ce sujet de la « fonction-femme », 

c’est-à-dire une assignation des femmes à des rôles limités : donner du plaisir, procréer, 

s’occuper du foyer (2011, p. 47). Cette fonction n’est pas seulement culturelle : elle est 

institutionnalisée par la religion, la politique, l’éducation et les médias, qui naturalisent la 

subordination féminine. Dans le domaine foncier, cette logique se traduit par une 

marginalisation juridique et symbolique ou les femmes travaillent la terre, mais sont rarement 

reconnues comme propriétaires légitimes. 

Cette analyse théorique rejoint les constats empiriques. Un rapport de l’ONG Passerelles 

souligne que « la reconnaissance juridique des droits coutumiers sans garantie d’égalité 

contribue à institutionnaliser les discriminations envers les femmes » (Passerelles, 2021, p. 5). 

Autrement dit, en intégrant les pratiques coutumières dans le droit sans les soumettre à une 

exigence de justice égalitaire, l’État consacre un système qui perpétue l’exclusion foncière des 

femmes. D’où la nécessité d’une hiérarchisation claire : seule la primauté du droit moderne 

fondé sur l’égalité peut garantir l’effectivité des droits fonciers pour les femmes. 

 
4.2 Instaurer une reconnaissance foncière par la redistribution 

 

Une gouvernance inclusive implique des mécanismes concrets de redistribution : 

instauration de quotas de terres pour les femmes, simplification des procédures d’obtention de 

certificats fonciers, subventions à l’enregistrement des droits des femmes. Ces mesures ne 

visent pas seulement à compenser une inégalité mais elles permettent la construction de 

nouvelles subjectivités politiques. En reconnaissant les femmes comme propriétaires, l’État 

affirme leur place dans l’espace public. 

D’ailleurs, les données de l’ILC révèlent que dans plusieurs pays africains, moins de 15 

% des femmes sont propriétaires de terres, alors qu’elles fournissent plus de 60 % de la main- 

d’œuvre agricole (ILC, 2021). Ce contraste illustre une inégalité structurelle qui ne peut être 

corrigée que par des politiques de redistribution ciblée. 

Ainsi, dans son ouvrage Qu’est-ce que la justice ? Reconnaissance et redistribution N. 

Fraser  montre  que  les  luttes  féministes  doivent  articuler  redistribution  des       ressources 
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économiques et reconnaissance symbolique, La politique foncière doit ainsi conjuguer réformes 

matérielles et transformation culturelle pour mettre fin à la domination systémique. 

4.3 Transformation des normes sociales et des institutions coutumières 

La compréhension des mécanismes d’exclusion foncière ne peut se limiter aux seuls 

textes juridiques. Elle implique aussi une analyse des représentations sociales et des habitus qui 

reproduisent la domination. Pour éclairer cette dimension, l’analyse de P. Bourdieu sur la 

violence symbolique apparaît particulièrement pertinente. Dans La domination masculine, il 

montre que la division entre les sexes paraît être dans l’ordre des choses, comme on dit parfois 

pour parler de ce qui est normal, naturel, au point d’en être inévitable. Elle est présente à la fois, 

à l’état objectivé, dans les choses (dans la maison par exemple, dont les parties sont “sexuées”), 

dans tout le monde social et, à l’état incorporé, dans les corps, dans les habitus des agents, 

fonctionnant comme système de schèmes de perception, de pensée et d’action (1998, p. 15). 

Cette analyse met en exergue la profondeur des rapports de domination : ils s’inscrivent 

dans l’espace matériel, dans les institutions et jusque dans les corps. Les réformes foncières ne 

peuvent donc être efficaces que si elles s’attaquent également aux représentations et aux habitus 

sociaux qui perpétuent l’exclusion. 

Dans cette perspective, repenser la formation et la sensibilisation des autorités 

coutumières apparaît comme une voie essentielle. La coutume n’est pas immuable : elle 

constitue un espace de négociation et peut évoluer. Un programme national de formation à 

l’égalité foncière, destiné aux chefs coutumiers et religieux, en partenariat avec les ONG et 

associations de femmes rurales, représenterait ainsi un levier important de transformation. 

La reconnaissance passe également par la production et la diffusion de données fiables. 

Un observatoire national du foncier rural sensible au genre permettrait de documenter les 

inégalités, d’en suivre l’évolution et de guider l’action publique. À en croire A. Honneth, « être 

privé de reconnaissance, c’est subir une forme de mépris social » (1996, p. 157). Les politiques 

foncières doivent alors viser non seulement l’accès matériel à la terre, mais aussi la dignité et 

l’inclusion symbolique des femmes rurales. 

Enfin, le rapport La terre est à nous insiste sur l’importance d’une approche 

intersectionnelle pour comprendre les inégalités foncières. Il souligne que « les femmes rurales 

sont souvent discriminées à la croisée de leur genre, de leur âge, de leur statut marital ou de leur 

appartenance sociale » (Passerelles, 2021, p. 8). En croisant ces dimensions, il devient clair que 

la marginalisation foncière des femmes n’est pas uniforme, mais varie selon les contextes et les 

trajectoires individuelles. 
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Ces transformations, à la fois symboliques et structurelles, apparaissent indispensables 

pour construire une gouvernance foncière équitable et durable, fondée sur la reconnaissance 

effective des droits des femmes rurales. 

 
Conclusion 

 

En conclusion, cette réflexion a mis en évidence que la question foncière en Côte 

d’Ivoire ne relève pas seulement d’un déséquilibre d’accès à une ressource, mais d’une tension 

plus profonde entre égalité proclamée et inégalités vécues. La coexistence du droit moderne et 

des coutumes patriarcales ne produit pas de synthèse, elle entretient une neutralisation des 

principes de justice et reconduit l’exclusion des femmes. 

Une gouvernance foncière inclusive ne peut être pensée sans une mise à l’épreuve 

critique des coutumes au regard des principes de justice. L’accès des femmes à la terre n’est pas 

un simple enjeu économique : il conditionne leur dignité et la possibilité d’une citoyenneté 

réelle 

Ce constat trouve un écho dans le rapport La terre est à nous ! qui rappelle que « la 

reconnaissance juridique des droits coutumiers sans garantie d’égalité contribue à 

institutionnaliser les discriminations envers les femmes » (Passerelles et ILC, 2021, p. 5). Le 

même rapport souligne que « les femmes rurales sont souvent discriminées à la croisée de leur 

genre, de leur âge, de leur statut marital ou de leur appartenance sociale » (Passerelles et ILC, 

2021, p. 8). La terre apparaît ainsi non seulement comme un enjeu de subsistance, mais comme 

un lieu de lutte pour la justice, où se joue la possibilité d’une citoyenneté égalitaire. 
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